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Détail du parcours de publication auteur et des choix à opérer

Principaux éditeurs/titres 
concernés

Elsevier Complete Freedom Collection, Bibliothèque médicale française 
Masson

Période 2024-2027

Frais de publications (APC) Pour un auteur de correspondance Rennes 2 (ou ESR) : publication sans 
frais dans 2 444 revues, pour les types d’articles éligibles

Types d’articles Case Report, Data in Brief, Full-length Article, Micro-article, Original
Software Publication, Practice Guideline, Protocol, Review Article, 
Replication Study, Short Communication, Short Survey, Video Article. Voir 
détail

Titres éligible libre accès immédiat 
sans frais et sans embargo

2444 revues hybrides (sur abonnement avec quelques articles OA) ou full 
OA

Revues exclues de l’accord 81 titres (titres Lancet, Cell Press, de certaines sociétés savantes)

Licences CC-BY 4.0 ; CC-BY-NC-ND 4.0 ;  CC-BY-NC 4.0
Nous recommandons aux auteurs de préférer la licence CC-BY 4.0, 
conforme aux recommandations de l’ANR. 
Plus d’information sur les licences

Mise en ligne  sur Hal • Version finale éditeur déposable immédiatement dans une archive 
ouverte pour le choix de publication Gold Open Access

• Manuscrit auteur accepté déposable immédiatement et diffusable 
avec un embargo (6 mois en STM, 12 mois en SHS) pour le choix 
de publication « Subscription » - version éditeur non diffusable

Partage avec les pairs Politique de l’éditeur 

Validation de l’éligibilité de l’auteur Utiliser de préférence l’adresse de mail institutionnelle Rennes 2
La validation se fait sur l’affiliation de l’auteur correspondant qui publie 
l’article dans le workflow, par l’institution ou le consortium Couperin 

Plus d’informations sur le site du 
consortium Couperin

https://www.couperin.org/negociations/accords-specifiques-so/elsevier/

Plus d’informations sur le site de 
l’éditeur

Pages dédiées à l’accord
Parcours Auteur
Vidéo du parcours de publication auteur

Détail du parcours de publication auteur et des choix à opérer 

1. Lors de la soumission de l’article

L’auteur de correspondance 
« submitting corresponding author) 
est celui qui fait la soumission de 
l’article et reste en contact avec 
Elsevier du début à la fin. Il fait le 
choix de la publication au nom du 
groupe d’auteurs.
Il peut exceptionnellement être 
différent de l’auteur de 
correspondance indiqué dans les 
affiliations de l’article publié (ex : 
gestion du processus de soumission 
par un doctorant)

utiliser votre adresse mail 
institutionnelle Rennes 2. 

Plusieurs libellés peuvent être proposés 
pour l’Université Rennes 2 (variations 
présentes dans la base d’Elsevier) mais 
ils sont ensuite automatiquement 
consolidés par l’éditeur

Indiquer son identifiant ORCID est une 
bonne pratique qui facilite la découverte 
de l’article et son attribution au bon 
auteur. Il peut également aider votre 
institution à mieux vous identifier pour 
valider l’exemption des frais de 
publication.

https://www.couperin.org/wp-content/uploads/2024/04/ELSTypologieArticlesEligiblesLibreAcceImmediatSansEmbargoSansSurcout.pdf
https://www.couperin.org/wp-content/uploads/2024/04/ELSTypologieArticlesEligiblesLibreAcceImmediatSansEmbargoSansSurcout.pdf
https://www.couperin.org/wp-content/uploads/2024/04/Elsevier_Parcours_auteur_FR.pdf
https://www.elsevier.com/fr-fr/hubs/couperin-customer-hub/couperin-agreement
https://www.couperin.org/negociations/accords-specifiques-so/elsevier/
https://service.elsevier.com/app/answers/detail/a_id/29789/c/10533/supporthub/publishing/
https://www.elsevier.com/about/policies-and-standards/sharing
https://socle.univ-rennes2.fr/vos-besoins/savoir-utiliser-licences
https://www.couperin.org/wp-content/uploads/2024/04/ELSPixAPCRevuesNonEligibles.pdf


Au moment de la soumission, un choix indicatif de type de publication est demandé s’il s’agit d’une revue hybride, ou d’une 
revue non éligible à l’accord. Il n’est pas connu de l’éditeur ou de reviewer, et est modifiable par la suite. 

Revue non éligible : pour la publication en Open Access un bon de commande sera nécessaire selon les procédures 
habituelles dans votre unité

L’option à retenir dépend de votre choix et 
de celui de co co-auteurs. L'université 
n'apporte pas de recommandation et il n'y a 
pas de conséquence financière immédiate.

Dans le choix 1 (Gold Open Access) 
l'avantage est de rendre l'article 
immédiatement accessible pour tous dans le 
monde, et de bénéficier d'une visibilité 
importante, sans frais puisque vous 
bénéficiez de l'accord.

Le choix 2 (publication traditionnelle) 
retarde la mise en accès ouvert de votre 
article de 12 mois (dépôt du manuscrit 
auteur dans Hal avec embargo). Si votre 
intention était de publier de manière 
standard, que vous n'avez pas d'obligation 
de diffusion en accès ouvert immédiat (en 
raison d'un financement ANR par exemple), 
cette voie évite d’encourager une stratégie 
commerciale qui coûte cher aux institutions 
(maintien de revues hybrides qui font payer 
2 fois les universités, et courir un risque 
d’augmentation des tarifs lors de la 
renégociation sur la base d’un nombre 
croissant de publications en « Gold open 
access »).



2. Après acceptation de l’article

L’auteur de correspondance reçoit un mail avec un lien

Il faut compléter le formulaire (vérifier son affiliation, indiquer le détail d’affiliation des co-auteurs, les détails du financeur le 
cas échéant (institution d’affiliation, ou autre financeur)
 Puis il faut opérer le choix définitif de publication (cf plus haut).  Pour les revues non éligibles, une case permet d’entrer le 
numéro de bon de commande pour dépôt de la facture sur Chorus.

En cas de choix Gold OA 
ou de réduction pour les 
revues non éligibles, la 
demande est soumise pour
validation (vérification 
d’affiliation) à l’institution 
d’appartenance et traitée 
sous un délai maximum de 
15 jours. En cas de refus, 
qui entraîne facturation, il 
est possible de changer de 
choix pour ne pas recevoir 
de facture, en contactant 
l’éditeur.
Il est également possible 
de revenir sur son choix 
« subscription » et de 
bénéficier du Gold OA sans
frais jusqu’au 31 janvier de 
l’année suivant la date 
d’acceptation.



Pour les articles en Gold OA il faut faire un choix de licence : 

L’auteur indique son statut et signe l’accord de publication en son nom et en celui de ses co-auteurs

La licence CC-BY 4.0 
présélectionnée est 
préconisée par les financeurs 
(ANR et UE). C’est la seule 
qui garantisse à l’auteur la 
possibilité de réutilisation 
sans frais de son travail 
(figures…) dans d’autres 
contextes






